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1/ INTRODUCTION :  
 
Un FPS (Forfait Post Stationnement), c’est quoi ?  
Il s’agit d’une redevance forfaitaire d’occupation de l’espace public géré par votre 
commune. Ce forfait résulte du stationnement d’un véhicule dans une zone payante.  
Il remplace l’amende ou procès-verbal (PV) émis dans le cas d’une infraction au 
stationnement payant. 
 
2/ PRÉREQUIS :  
 

• Un accès à un ordinateur, un téléphone mobile ou une tablette. 
• Un avis de paiement de FPS. 
• Un accès à une connexion internet. 

 
3/ RECHERCHER VOTRE FPS EN LIGNE : 
 
Il vous faut vous rendre sur le site WEB PrestoPark (https://www.prestopark.com). 
Le bouton « Je saisis mon FPS » vous permet d’accéder à la page de recherche de FPS. 

 

PrestoPark : 
Effectuer le paiement d’un FPS en ligne 

https://www.prestopark.com/
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Une fois la page chargée, il vous faut sélectionner la commune indiquée sur votre FPS. 
Pour cela, vous trouverez, au centre de votre écran, une liste déroulante (encadrée en 
rouge sur l’image ci-dessous) contenant les différentes communes utilisant ce service : 
 

Une fois votre commune sélectionnée, la première partie de votre FPS sera indiquée 
(les 14 premiers numéros). Si ces numéros ne correspondent pas, veuillez vérifier si 
vous avez sélectionné la bonne commune. 
Il vous faut maintenant indiquer (dans le cadre rouge sur l’image ci-dessous) les 12 
derniers numéros de votre FPS : 
 

Une fois cela fait, vous pouvez sélectionner le bouton « Suivant » afin d’effectuer la recherche de 
votre FPS.   
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Dès le chargement de la page terminé, vous trouverez le détail de votre FPS : 
 

 
Vous pouvez sélectionner le bouton « Procéder au paiement » afin d’effectuer un 
paiement en ligne. 
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La page suivante vous sera indiquée : 

Il vous faut maintenant renseigner les informations suivantes : 
 

• Votre numéro de carte bancaire. 
• La date d’expiration de votre carte bancaire. 
• Le CVV (indiqué au dos de votre carte) de votre carte bancaire. 

 
Une fois vos données indiquées, vous pouvez procéder au paiement via le bouton 
« Valider le paiement ». 
 
Dès que votre paiement est validé, celui-ci sera renseigné sous le résumé de votre 
FPS : 


